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Le Conseil de sécurité,

Rappelant ees résolutions antérieures sur la questi~n de Palestine,

Prenant acte des déclarations des représentants de la Syrie et d'Israëll

et des rapports du Chef d'état-major de l'Organisme de surveillance de la

trève, sur la plainte de la Syrie (S/3108),
Rappelant la conclusion du Chef d'état-major qui figure dans le para-

graphe 8 de sC'n rapport (8/:3122), à savf)ir qu'il ne pense pas, tant au point

de vue de la protection de la vie civile normale dans la zone démilitarisée

qu'au point de vue de la valeur que cette zone présente pour les deux Parties

afin de séparer leurs forces armées, qu'une Partie doive, en l'absence d'un

accord, effectuer dans la zone démilit~risée des travaux préjudiciables aux

objets en vue desquels cette zone démilitarisée a été définie, comme il est

indiqué au paragraphe 2 de l'article V de la ConventiC'n d'armistice général, et

rappelant l~ demande que le Ghef d'état-major ~ adressée au Go~vernement israélien

p.ur l'invi.ter à prendre les mesures néces&aires pour ordonner à l'autorité qui,

le 2 septembre 1953, a fait entreprendre les travaux dans la zone démilitarisée,

d'arr@ter les travaux dans cette zone, tant qu'un accord ne sera pas près

d'@tre conclu,

1. Fait sienn~ cette décisi3n iu Chef d'état-major de l'Organisme des

Nations Unies chargé de la surveillance de la trève et invite les Parties à

s'y cjnf'ormerj

2. réclare que s'il n'est pas donné suite à cette requ@te et si le

Gcuvernement icraélien continue d'agir unilatér~lemént en violation de la

Convention d'armistice, cette situation mènera probablement à une rupture

de la paixj
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;$ .~ le Ch~f d'état-major de s'efforcer d'ahoutir à un accord entre les

Pàrties intéressées et l'autorise à le faire, et invite les Parties à collaborer

à la. Commission mixte d'armistice et avec le Chef d'état-major de l'Organisme

des Nations Unies chargé de la surveillance de la tr@ve afin de parvenir à

cet accord.
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